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Montage moteur sur un véhicule

Par Khalid Dachroune, le 21/10/2017 à 12:52

Bonjour,
J'ai acheté un moteur à la casse, le mécanicien l'a monté et 20minute après le moteur s'est
arrêté et ne veut plus démarrer. Est ce que je suis obligé de payer le canicien quand même?

D'avance merci

Cordialement

Par youris, le 21/10/2017 à 16:32

bonjour,
si c'est vous qui avez fourni le moteur, le mécanicien n'est pas obligatoirement responsable.
êtes-vous sur que ce moteur fonctionnait avant d'être posé ?
s'agit-il du même modèle que celui remplacé ?
salutations
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